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1. DESIGNATION ET MISSION DU COMMISSAIRE - ENQUÊTEUR  
Par arrêté municipal en date du 4 avril 2022, Madame le Maire de BIERNE a désigné Sarah 
BANDECCHI commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour 
objet l’aliénation des chemins ruraux aux lieux-dits des Basses Chauvières (Argenton-Notre-
Dame), des Rongères (Bierné) et de la Chotardière (St-Michel-de- Feins).Le présent arrêté 
fixe les modalités de déroulement de l’enquête publique.  

 

2. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE  
Le projet, objet de l’enquête publique, est soumis aux dispositions :  

• du code général des collectivités territoriales, 

• du code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L161-1 et  suivants et 
R161-1 et suivants, 

• du décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 relatif à l’enquête publique préalable à 
l’aliénation des chemins ruraux. 

• du code de la voirie routière et notamment son article L141-3, 

• du code de l’expropriation publique et notamment les articles R11-4 et suivants. 

 
3. PUBLICITE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
La publicité a été réalisée conformément à l’article 5 de l’arrêté municipal prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique.  

 
3-1Par voie de presse 
La publicité officielle de l’enquête a été faite dans les délais légaux, soit au moins 15 jours 
avant le début de l’enquête, par insertion dans les annonces légales des journaux régionaux : 

▪ le «Ouest-France 53» le 7 avril 2022  
▪ le « Haut Anjou » le 8 avril 2022  

 
3-2Par voie d’affichage 
Conformément à l’article 5 de l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, l’avis 
d’enquête a été affiché sur le panneau extérieur de la mairie de BIERNE et aux abords du 
chemin. 

 

3-3Par d’autres supports d’information 

L’avis d’enquête a été également publié sur le site internet de la Commune en page d’accueil 
du site à l’adresse https://www.biernelesvillages.fr. 

 
3-4Vérification de la publicité légale 
Le commissaire enquêteur a procédé à la vérification de l’affichage en mairie et sur le site le 
mercredi 13 avril 2022. Il a constaté que l’avis d’enquête publique était conforme à la 
législation en vigueur. Durant l’enquête, le commissaire enquêteur a également vérifié 
l’affichage en mairie, à l’occasion de la tenue des permanences. 
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Le commissaire enquêteur atteste que l’affichage a été réalisé dans le respect des textes 
règlementaires et qu’il est resté en place durant toute la procédure.  
Le commissaire enquêteur constate par ailleurs que les annonces légales dans la presse ont 
été publiées dans le respect de la règlementation et que la commune a multiplié les supports 
d’informations (site internet).  
Le commissaire enquêteur estime que l’information du public a été satisfaisante. 

4. PRESENTATION DU PROJET  
Le conseil municipal en sa séance du 22 octobre 2020 a décidé de vendre les tronçons de 
chemins communaux  aux lieux-dits des Basses Chauvières (Argenton-Notre-Dame), des 
Rongères (Bierné) et de la Chotardière (St-Michel-de- Feins). Ils ne sont plus affectés à 
l’usage du public, sans liaison ni continuité avec des chemins pédestres, à l’usage unique des 
propriétaires des parcelles limitrophes.  
 
Il est précisé dans la notice explicative qu’un accord a été trouvé avec les différents 
propriétaires pour une participation forfaitaire de 350€ par demandeur. Cet accord de principe 
a été validé par le conseil municipal dans sa séance du 16 septembre 2021.  
 

• Les basses Chauvières : une portion du chemin est englobé dans des terres agricoles 
et se termine sur une parcelle agricole 

                      

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arbres et haies sur talus à préserver 
 
Arbres à préserver 
 
Portion cédée à M DE LA SAYETTE  
20a46 
9ca (n’existe plus seulement des arbres 
sont présents) 
 
 
Portion cédée à la SCEA des Galets 
 6a01  
Chemin sans impact environnemental 
 

culture 

culture 

culture 

culture 

culture 
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• La Chotardière : Portion conduisant à la propriété privée de M PELTIER et MME 
BOISSEAU sans issue ni aucun lien avec un autre chemin 

 
 

     
 
 
 
 
 

• Les rongères : portion qui aboutit sur une propriété privée. Cette cession permet de 
redessiner les limites de propriété de chacun des propriétaires. 

 

                 
 

 

 

 
 
 

 
Les arbres présents sont à préserver  

Pas d’impact environnemental  
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5. PREPARATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
5.1Démarches préparatoires à l’ouverture de l’enquête  

Le commissaire enquêteur a été contacté par Mme COUEFFE, secrétaire de mairie, pour 
évoquer les grandes lignes du projet, déterminer le nombre de permanences et la constitution 
du dossier. Les pièces du dossier ont été envoyées par courrier électronique. 
 

5.2Visite des lieux  
Le commissaire enquêteur a effectué les visites des lieux le mercredi 13 avril 2022 
accompagné de : 
-Mme TRIBONDEAU, maire de Bierné, pour le chemin des Rongères 
-Mme PORCHER, maire déléguée d’Argenton-Notre-Dame, pour le chemin des Basses 
Chauvières 
- M MAUSSION, maire délégué de St-Michel-des-Feins, pour le chemin de La Chotardière. 
 
Il a pu constater que les portions de chemin n’étaient plus dévolues à l’usage du public mais 
desservaient uniquement les propriétés limitrophes. Ils ont disparus et sont sans liaison. 
Certains arbres sont à préserver sur 2 portions : la Chotardière et les Basses Chauvières. 
  
En conclusion, le commissaire enquêteur estime que le projet ne soulève pas de problème 
particulier. Il répond à une demande des propriétaires riverains. 
 
 

5.3Composition du dossier d’enquête  
Le dossier soumis à l’enquête publique comporte les pièces suivantes :  

• La délibération du conseil municipal du 22/10/2020 prescrivant l’enquête publique  

• L’arrêté du 4 avril 2022 portant ouverture de l’enquête publique 

• Une notice explicative présentant le contexte du projet 

• Un plan de situation, un plan parcellaire, une promesse d’acquisition de chaque 
propriétaire riverain et rapport d’expertise (bornage, parcelle, superficie cadastrale) pour 
chaque chemin, réalisé par M GUIHAIRE, géomètre expert 

 

6. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
Le mercredi 27 avril 2022 le commissaire enquêteur a procédé à la vérification du dossier et 
au paraphage des différentes pièces le constituant ainsi que le registre d’enquête. 
 

6.1Mise à disposition du dossier  
Le dossier afférent à l'enquête a été tenu à la disposition du public à la Mairie de BIERNE 
pendant la durée de l'enquête publique aux jours et heures habituelles d'ouverture, rappelés à 
l’article 4 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête et mentionnés sur l’avis d’enquête. Il était 
consultable 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sur le site internet de la commune de BIERNE. 
 

6.2Permanences  
Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences à la mairie les mercredi 27 avril et 11 mai 
2022 de 13h15 à 15h15. 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions. La salle des mariages mise à 
disposition pour la tenue des permanences était spacieuse et adaptée pour recevoir le public.  
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6.3Dépôt des observations  

• Les observations pouvaient être déposées sur le registre ouvert à la mairie (article 4 de 
l’arrêté) aux heures habituelles d’ouverture, par voie électronique à l’adresse de la mairie 
biernelesvillages@chateaugontier.fr ou par voie postale à l’adresse de la mairie : rue d’Anjou, 
Bierné, 53290 BIERNE LES VILLAGES à l’attention du commissaire enquêteur. 

 
Le commissaire enquêteur a reçu 2 appels téléphoniques et 3 courriers électroniques (dont un 
hors délai sans impact sur le fond de l’enquête). Aucun visiteur ne s’est présenté. 

• Relevé des observations : 
 

Date Référence de 
l’observation 

Nom Objet de l’observation 

1ère permanence 
27/04/2022 

 M VAUZELLE 
MNE& FE53 

Appel téléphonique 
Prendra connaissance du dossier 

Courrier 
électronique en 
date du 9/05/2022 

CE1 M VAUZELLE 
MNE& FE53 

Information du public bien réalisée : affichage sur site et 
dossier à disposition sur le site de la commune 
Pose d’un panneau non réglementaire  aux Basses 
Chauvières « Propriété Privée interdit »   
Pourrait-on retrouver l’historique des aliénations des chemins 
qui aurait permis une liaison  avec les chemins soumis à 
enquête publique ? 
Enjeu environnemental : aux Basses Chauvières: il y a une 
haie et de beaux arbres à conserver : une réserve 
conservatoire serait à inscrire. 
Il s’agit de régularisations administratives 

2ème permanence 
11/05/2022 

 M VAUZELLE 
MNE& FE53 

Appel téléphonique : commentaires de son courrier envoyé 
par voie électronique 

Courrier 
électronique du 
11/05/2022 

CE2 M LEMESLE, président de 
l’association des chemins 
de traverse 53 

Dossier non conforme ou incomplet : 
- Absence  de délibération du conseil municipal qui 

valide chaque dossier 
- Absence de délibération du conseil pour effectuer le 

dossier d’enquête et mandater le géomètre et 
définir ses missions 

- Aucune délibération pour déclencher l’enquête 
publique et la lettre de commande du commissaire 
enquêteur 

- absence  des demandes écrites des riverains 
Pose d’un panneau non réglementaire  aux Basses 
Chauvières « Propriété Privée interdit »   
 

 
 
6.4Analyses des observations 

 
Sur la constitution du dossier 
Rappelons que la composition minimum du dossier d’enquête est définie par l’article R.161-
26 du CRPM. Il doit comporter: 
a) Le projet d’aliénation, 
b) Une notice explicative, 
c) Un plan de situation, 
d) S’il y a lieu, une appréciation sommaire de dépenses. 
Il est conseillé d’ajouter un plan parcellaire à cette liste de documents obligatoires. 
 
En l’espèce, chaque dossier pour chaque portion de chemin contient un rapport d’expertise 
descriptif établi par le géomètre, la modification du parcellaire cadastral avec un extrait du plan 
cadastral, un plan de situation, un plan parcellaire, une promesse d’acquisition par le 
demandeur avec précision du prix. Une notice explicative de portée générale est jointe à 
l’arrêté d’ouverture et à la délibération du conseil. 

mailto:biernelesvillages@chateaugontier.fr
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Le dossier présenté à l’enquête publique est très complet. Cela ne préjuge en rien la décision 
du conseil municipal qui devra prendre une délibération pour décider la vente des chemins au 
regard des conclusions du commissaire enquêteur.  
Les propriétaires riverains intéressés recevront un courrier avant la vente du chemin les 
mettant en demeure d’acquérir les terrains attenants à leur propriété (article L161-10 CRPM). 
Si dans un délai d’un mois ils n’ont pas déposé leur soumission ou si leur offre est insuffisante, 
il est alors procédé à l’aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des 
propriétés communales. 
 
Nous affirmons que le dossier d’enquête est constitué conformément à la législation en 
vigueur. 
 
 
Sur la pose du panneau « propriété privée »  

M. VAUZELLE, M LEMESLE: il y a un panneau aux Basses Chauvières « Propriété Privée 
interdit » voir Photo, annexe 1. Cette pose est un abus non réglementaire (voir Code rural et 
de la Pêche Maritime article D 161 –11 et sans aller jusque- là des jurisprudences pourraient 
être citées) 

 
Le chemin rural est un bien relevant du domaine privé de la commune et sa gestion relève de 
la compétence du maire. Aux termes de l’article D.161-11 du code rural: « Lorsqu’un obstacle 
s’oppose à la circulation sur un chemin rural, le maire y remédie d’urgence. Les mesures 
provisoires de conservation du chemin exigées par les circonstances sont prises, sur simple 
sommation administrative, aux frais et risques de l’auteur de l’infraction et sans préjudice des 
poursuites qui peuvent être exercées contre lui  ». 
S’il est exact qu’un particulier ne peut pas obstruer l’accès à un chemin rural, le cas en 
l’espèce est bien différent. 
En effet, le panneau en question est situé à l’entrée d’une propriété privée. La portion de 
chemin soumise à enquête publique nécessite de passer sur la propriété privée de M 
BELLIER pour y accéder. Il n’y a donc pas d’abus. 
 
 
Sur l’historique de l’aliénation des chemins ruraux 

M. VAUZELLE : Pourrait-on retrouver l’historique des aliénations des chemins qui aurait 
permis une liaison  avec les chemins soumis à enquête publique ? 

 
Cette remarque ne relève pas de l’objet de la présente enquête publique. Précisons à toutes 
fins utiles que le commissaire enquêteur et les maires actuels (qui sont tenues par les 
aliénations déjà réalisées) le regrettent. 
 
Sur les enjeux environnementaux 

M. VAUZELLE : Enjeu environnemental : aux Basses Chauvières: il y a une haie et de beaux 
arbres à conserver : une réserve conservatoire serait à inscrire. 

 
Nous partageons pleinement les observations ci-dessus rappelées. En effet, les haies, arbres 
et talus constituent un élément du paysage à préserver. Ces corridors écologiques sont 
indispensables à la préservation de la biodiversité.  
En application du guide méthodologique établi par la DDT et la Chambre d’Agriculture sur la 
préservation du bocage, la Chambre d’Agriculture préconise de privilégier les haies bocagères 
ayant un rôle social (valeur paysagère et patrimoniale) et environnemental (antiérosive).  
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En l’absence de PLU et donc d’un inventaire des haies et arbres à protéger établi sur la 
commune d’Argenton-Notre-Dame (qui ne dispose que d’une carte communale) et St- Michel - 
de - Feins (RNU), nous estimons nécessaire l’application de ces préconisations. 
Comme nous l’avons décrit pages 3 et 4  du présent rapport, les arbres et haies présents aux 
basses Chauvières et à la Chotardière sont à préserver. Cette remarque fait l’objet d’une 
réserve. 
 

7. CLOTURE DE L’ENQUETE  
Le délai d'enquête étant expiré, le commissaire enquêteur a procédé le mercredi 11 mai 2022 
à 15h15 à la clôture du registre d'enquête et a pris en charge le dit registre ainsi que le dossier 
qui a été tenu à la disposition du public. 
 

 
 
 
Hambers, le 11 mai 2022 
 
 

Le commissaire-enquêteur 
Sarah BANDECCHI 
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ENQUETE PUBLIQUE 

 
relative à l’aliénation des chemins ruraux aux lieux-dits des Basses Chauvières 
(Argenton-Notre-Dame), des Rongères (Bierné) et de la Chotardière (St-Michel-
de- Feins). 
 
Durée de l'enquête publique : du mercredi 27 avril au mercredi 11 mai 2022 
inclus soit 15 jours consécutifs. 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commissaire enquêteur désigné: 
Sarah BANDECCHI 

 
CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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1. RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE  
Par arrêté municipal en date du 4 avril 2022 Madame le Maire de BIERNE a désigné Sarah 
BANDECCHI commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour 
objet l’aliénation des chemins ruraux aux lieux-dits des Basses Chauvières (Argenton-Notre-
Dame), des Rongères (Bierné) et de la Chotardière (St-Michel-de- Feins).Le présent arrêté 
fixe les modalités de déroulement de l’enquête publique. 

 

2. CADRE REGLEMENTAIRE  
Le projet, objet de l’enquête publique, est soumis aux dispositions :  

• du code général des collectivités territoriales, 

• du code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L161-1 et suivants et 
R161-1 et suivants, 

• du décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 relatif à l’enquête publique préalable à 
l’aliénation des chemins ruraux. 

• du code de la voirie routière et notamment son article L141-3, 

• du code de l’expropriation publique et notamment les articles R11-4 et suivants. 

 
L’enquête publique s’est déroulée sans incident du 27 avril au 11 mai 2022 suivant les 
modalités de l’arrêté avec la tenue de 2 permanences les mercredi 27 avril et 11 mai 2022. 
 
Les formalités de publicité de l’enquête publique ont été réalisées dans le respect de la 
règlementation. 
 
Le dossier d’enquête, dont la composition est détaillée dans le rapport, était conforme à la 
législation en vigueur et compréhensible par le public. Celui-ci a été tenu à disposition du 
public durant toute la durée d’enquête par voie électronique et sous format papier.  
 
Au cours des deux permanences, le commissaire enquêteur n’a reçu aucun visiteur, 2 appels 
téléphoniques et deux courriers électroniques portant sur le dossier soumis à enquête 
publique (un courrier électronique est arrivé hors délai). 

 
3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Sur les modalités de la procédure pour céder en tout ou partie un chemin : 
- tout d’abord le chemin ou portion ne doit plus être affecté à l’usage du public 
- puis réalisation d’une enquête publique préalablement à l’aliénation 
- après l’enquête publique, délibération du conseil municipal pour décider de la vente de la 
portion de chemin (vote sur le prix notamment) 
- enfin, et préalablement à la vente du chemin, une LRAR est envoyée aux propriétaires 
riverains afin de les mettre en demeure d’acquérir ou non les terrains attenants à leurs 
propriétés.  
En l’espèce, la procédure a bien été respectée. 
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Sur « l’affectation à l‘usage du public » 
Pour considérer que le chemin a cessé d’être « affecté à l’usage du public », il ne doit plus 
satisfaire à des intérêts généraux (ne plus être nécessaire pour relier un lieu public ou ne plus 
être inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée) et la 
circulation ne doit plus y être générale et réitérée (ou la commune n’y effectue plus d’acte de 
surveillance et de voirie). 
  
En l’espèce l’ensemble des chemins présentés à l’enquête publique ne sont plus affectés à 
l’usage du public dans la mesure où ils ne satisfont plus à des intérêts généraux et la 
circulation n’y est pas générale et réitérée (ne desservent que des propriétés limitrophes).  
 
Ajoutons à toutes fins utiles qu’une portion aux basses Chauvières n’est plus matérialisée sur 
le terrain, il n’existe qu’un tracé sur le cadastre. 
 
A la lecture des textes, nous affirmons que l’ensemble des portions de chemins soumis à 
l’enquête ne sont plus affectés à l’usage du public. 
 
 
Sur les aspects environnementaux et patrimoniaux 
De nombreux programmes nationaux et départementaux cheminent notamment dans le sens 
de la préservation et la mise en valeur du patrimoine paysager des communes et notamment 
de ses chemins.  
 
En l’espèce les chemins ne constituent ni un sentier pédestre ni un chemin de randonnée 
inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, et leur 
aliénation n’interrompt pas la continuité d’un itinéraire.  
 
En revanche, les haies, arbres et talus constituent un élément du paysage à préserver. Ces 
corridors écologiques sont indispensables à la préservation de la biodiversité qui 
généralement est garantie par les dispositions du PLU ou du PLUi. En l’espèce, les 
communes d’Argenton- notre- Dame et St -Michel -de -Feins sont régies respectivement par 
une carte communale et par le RNU. A notre connaissance, elles ne disposent pas 
d’inventaire des haies et arbres à protéger.  
 
Pour tous ces motifs, conformément aux préconisations de la Chambre d’Agriculture sur la 
préservation du bocage, nous demandons à ce que soient préserver les haies bocagères 
ayant un rôle social (valeur paysagère et patrimoniale) et environnemental (antiérosive) sur:  

- La Chotardière : le long du chemin 
- Les Basses Chauvières : sur la portion cédée à M DE LA SAYETTE  

Cette remarque fait l’objet d’une réserve. 
 
En conclusion, nous souscrivons sous réserve au projet d’aliénation des chemins ruraux 
aux lieux-dits des Basses Chauvières (Argenton-Notre-Dame), des Rongères (Bierné) et de la 
Chotardière (St-Michel-de- Feins).  
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4. AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
 
-vu l'arrêté municipal du 4 avril 2022, 
-vu l’affichage de l’avis d’enquête en mairie et sur site, 
-vu les pièces du dossier d’enquête tenues à la disposition du public à la mairie, 
-vu le registre d’enquête, 
 
Considérant  les visites sur les lieux, 
 
Considérant : 
- que l'enquête publique prescrite à partir du dossier réglementaire s'est déroulée dans le 
respect de la réglementation et sans incident du 27 avril au 11 mai 2022 inclus, 
 
- que les portions de chemin ne sont plus affectées à l’usage du public et ne sont empruntées 
que par les propriétaires riverains, 
 
- que les portions de chemin rural ne sont ni un sentier pédestre ni un chemin de randonnée 
inscrit sur le plan départemental et ne forment pas une liaison de voies douces, 
 
-mais que les haies, arbres et talus constituent un élément du paysage à préserver, ces 
corridors écologiques étant indispensables à la préservation de la biodiversité, 
 
Nous soussignés, Sarah BANDECCHI, commissaire enquêteur, sur le projet d’aliénation des 
chemins ruraux aux lieux-dits des Basses Chauvières (Argenton-Notre-Dame), des Rongères 
(Bierné) et de la Chotardière (St-Michel-de- Feins), émettons un AVIS FAVORABLE assorti 
d’une réserve relatives à la préservation des haies présentant une valeur paysagère et 
antiérosive aux Basses Chauvières et La Chotardière (page 8 et 11 du rapport). 
 
 
 
 
HAMBERS, le 11 mai 2022 
 
 
Le commissaire-enquêteur, 
 
Sarah BANDECCHI 


